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vu l’arrêté du 17 février 1873 interdisant à M. Gaspard Mermillod le séjour sur le territoire
suisse;

vu les termes de cet arrêté, portant que cette interdiction cesserait à partir du jour où M. Mermil
lod déclarerait au Conseil fédéral et au Conseil d ’E tat de Genève qu’il renonçait à toute fonction 
conférée par le S*. Siège contrairement aux décisions des autorités cantonales et fédérales,

attendu que cette disposition visait la charge de Vicaire apostolique pour le canton de Genève, 
conférée par le S'. Siège le 16 janvier 1873 à M. Mermillod et que ce dernier avait déclaré vouloir 
exercer malgré les décisions contraires du Conseil fédéral et du Conseil d ’Etat de Genève;

attendu que, dans sa lettre du 16 mars 1883, adressée au Conseil fédéral, Mgr. Gaspard Mermil
lod a expressément déclaré que le Vicariat apostolique de Genève avait pris fin;

attendu qu’une déclaration semblable se trouve aussi dans la note signée le 13 du même mois par 
S.E. Mgr le Cardinal Jacobini, Secrétaire d ’Etat du S'. Siège, note remise au Conseil fédéral par Mgr 
Mermillod;

considérant qu’il est satisfait par ces déclarations aux conditions exigées par l’arrêté du 17 
février 1873 pour la main-levée de l’interdiction de séjourner sur le territoire suisse, prononcée 
contre Mr Gaspard Mermillod;

mais attendu d ’autre-part que le retour de Mgr Gaspard Mermillod dans le canton de Genève en 
ce moment-ci pourrait avoir les conséquences les plus graves pour l’ordre public et pour la paix 
entre les confessions;

attendu que le Gouvernement de Genève a signalé ce danger au Conseil fédéral et lui a fait part 
de la surexcitation qu’occasionnait chez l’immense majorité de la population genevoise l’éventua
lité d ’un retour de Mgr Mermillod rentrant à Genève après les événements de 187315, avec le titre 
d ’Evêque de ce canton;

vu l’art. 50 2eme alinéa de la Constitution fédérale portant que «les Cantons et la Confédération 
peuvent prendre les mesures nécessaires pour le maintien de l’ordre public et de la paix entre les 
diverses communautés religieuses;»

vu enfin la décision prise le 27 mars 1883 par le Gouvernement de Genève et sa lettre du même 
jour au Conseil fédéral; 

arrête:
1. L’arrêté du 17 février 1873 est rapporté. Toutefois, en application de la disposition susmen

tionnée de l’art. 50, 2èrae alinéa, de la Constitution fédérale, le séjour sur le territoire genevois est 
interdit à Mgr Gaspard Mermillod jusqu’à nouvelle décision du Conseil fédéral.

2. En ce qui concerne la charge épiscopale conférée à Mgr Mermillod, les droits des cantons inté
ressés sont entièrem ent réservés et notam ment ceux qui découlent, pour le Canton de Genève, de sa 
loi constitutionelle du 19 février 1873, et de sa loi du 25 octobre 1876 sur le Diocèse catholique- 
chrétien de la Suisse.

15. Vgl. Nr. 1.
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D er schweizerische Gesandte in Paris, Ch. Lardy, 
an den französischen Aussenm inister, P .A . Challem el-Lacour

Kopie
N  Paris, 20 avril 1883

La Confédération Suisse, appelée, aux termes de la loi de 18721 sur les chemins de 
fer, à «améliorer le plus possible les jonctions avec l’Italie et la mer Méditerranée», 
continue à vouer un intérêt tout particulier à la question du percement du Simplon. 

Votre Excellence m’excusera, si je me permets, en raison de l’importance de cette
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œuvre internationale d ’exposer brièvement la situation actuelle de l’entreprise dans 
les trois pays intéressés:

En 1877 et 1878 la Compagnie du chemin de fer du Simplon, actuellement fusion
née avec celle de la Suisse Occidentale, a fait un premier ensemble d ’études détaillées 
du tunnel du Simplon; ces études ont été rendues publiques et commmuniquées aux 
Gouvernements de Suisse, de France et d ’Italie. En même temps, les travaux de la 
section septentrionale de la ligne étaient achevés jusqu’à l’entrée du tunnel projeté. 
De plus, la loi fédérale du 22 août 18782 allouait une subvention de 4 '/2 millions au 
chemin de fer alpin à construire à l’occident de la Suisse, en même temps qu’une 
somme égale était attribuée à la ligne du Gothard.

D’autre part, la Compagnie des chemins de fer de la Suisse Occidentale a renou
velé et confirmé, en 1881, lors de la fusion avec la Compagnie du Simplon, son enga
gement de fournir une subvention de cinq millions au moins. La Compagnie croit, 
d ’ailleurs, pouvoir compter sur l’appui pécuniaire des Cantons qui, par leur position 
géographique, sont intéressés à l’entreprise du Simplon.

Telle est la situation en Suisse.
En ce qui concerne l’Italie, M. Kern a fait connaître à un de vos prédécesseurs, par 

dépêche en date du 22 avril 18803, que la Chambre des Députés italienne avait classé 
la ligne d ’accès méridionale, de Gozzano à Domod’ossola, dans la catégorie des che
mins de fer pour lesquels l’Etat paie les neuf dixièmes du coût total, laissant à la 
charge des provinces et des communes seulement le dernier dixième; et ajoutant que 
le Gouvernement du Roi avait fait savoir au Conseil fédéral, «qu’en principe, il ne 
serait pas éloigné d ’entrer en négociation avec la Compagnie pour la concession, en sa 
faveur, de la partie de la galerie du Simplon située sur territoire italien... et qu’il ne se 
refuserait pas à disposer de la ligne d ’accès à la galerie pour l’époque où celle-ci serait 
terminée, afin d’assurer la jonction du réseau suisse avec le réseau italien.»

Depuis cette époque, la construction de la ligne de Domo-d’Ossola à Gozzano et 
Novare a été commencée; les travaux avancent, il est vrai, assez lentement, d’autre 
part, des études très complètes, dues à l’initiative du Conseil provincial et de la Cham
bre de Commerce de Milan, ont été faites pour la ligne qui devra se diriger, sur la rive 
droite du Lac Majeur, du Simplon sur Milan par Stresa et Arona; l’exécution de cette 
ligne se liera intimement au percement du grand tunnel.

Le 20 janvier dernier, dans une réunion tenue à la Chambre de Commerce de Mi
lan, les délégués des Comités italiens ont décidé de transmettre à leur gouvernement 
les nouvelles études faites par la Compagnie du Simplon, et pris la résolution d’ap
puyer à Rome les démarches de celle-ci. Enfin en ce qui concerne la France, sans insis
ter sur une première proposition faite le 20 juin 1870 au Corps Législatif en vue d ’al
louer 40 millions au Simplon, il me sera permis de rappeler que, le 5 avril 1873,123 
membres de l’Assemblée Nationale demandèrent une subvention de 48 mio., et que 
cette proposition fut renvoyée le 28 mai 1874 à l’examen de M. M. les Ministres des Fi
nances et des Travaux Publics à la suite d ’un rapport où M. Cézanne constate: «que la 
percée du Simplon est une œuvre qui intéresse à la fois la France, l’Italie et la Suisse.»

Sans m’arrêter ici aux vœux nombreux et réitérés émis en faveur du Simplon par 
plusieurs Conseils Généraux ou Chambres de Commerce, notamment à Paris,
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Rouen, Bordeaux et Besançon, et sans énumérer en détail les publications et rapports 
de divers particuliers et de Commissions parlementaires ou extra-parlementaires, 
Votre Excellence me permettra d’invoquer ces manifestations assurément sérieuses 
de l’opinion publique française.

Quelques mois après la remise par M. Kern de sa dépêche précitée du 22 avril 
1880,109 membres de la Chambre des Députés demandèrent en faveur du Simplon 
une subvention de 5 millions pendant dix ans; cette proposition en fit naître une autre 
munie de 25 signatures à l’effet d’obtenir l’ajournement de toute décision jusqu’après 
une étude complète du passage du Mont Blanc. Par un vote préliminaire du 8 mars 
1881, ces deux propositions furent renvoyées à une commission spéciale de onze 
membres, dont le rapport, déposé en juillet suivant, concluait à inviter le Gouverne
ment de la République, «à faire étudier dans un bref délai, le projet d’une nouvelle 
ligne internationale à travers les alpes et spécialement par le Mont Blanc.» La Cham
bre, dont les pouvoirs expiraient au moment même où ce rapport fut déposé, n ’eût pas 
à statuer sur ces conclusions. Au point de vue parlementaire, la question se trouve 
donc replacée dans la même situation qu’à l’époque de la remise de la dépêche d ’avril 
1880 par M. Kern à M. le Ministre des Affaires Etrangères. Il convient cependant de 
rappeler le fait qu’au printemps de l’année dernière, l’un de vos prédécesseurs a 
chargé un spécialiste, M. Marteau, d’une enquête et d’un rapport sur un nouveau per
cement des alpes, et que cet expert, se basant principalement sur les conséquences de 
l’ouverture du St Gothard pour le commerce français, s’est prononcé catégorique
ment en faveur du Simplon.

La Compagnie de la Suisse Occidentale et du Simplon, tenant compte de plusieurs 
objections formulées dans les divers pays intéressés, tant par la commission parle
mentaire française dans son rapport de juillet 1881, que par divers hommes particu
lièrement versés dans les questions techniques soulevées par la construction d’un tun
nel aussi considérable, a fait procéder à de nouvelles études très complètes.

Ces études ont pour but, d’une part, d’améliorer les conditions d’exploitation sur 
le versant méridional des alpes, en réduisant les pentes de 23 à 12Y2%o, puis d’amélio
rer le tracé du grand tunnel pour diminuer la chaleur souterraine pendant la période 
de construction, enfin d ’améliorer le passage du Jura, entre Dijon et Lausanne.

La Direction et le personnel technique de la Compagnie des chemins de fer de la 
Suisse Occidentale et du Simplon sont prêts à fournir aux fonctionnaires que l’admi
nistration supérieure française voudrait bien désigner pour examiner les nouvelles 
études, toutes les indications qui seraient réclamées.

Le Conseil fédéral me charge de remettre à Votre Excellence, qui les trouvera sous 
ce pli, trois collections des plans, profils, devis, cartes et mémoires élaborés par la 
Compagnie des chemins de fer de la Suisse Occidentale et du Simplon. Le Conseil 
fédéral serait heureux que le Gouvernement de la République, après avoir pris 
connaissance de ces documents, voulut bien formuler son opinion à leur sujet et lui 
faire connaître quelle attitude la France a l’intention d’adopter pour l’éxécution du 
projet du Simplon.

Je me mets à l’entière disposition de Votre Excellence pour lui fournir verbale
ment, dans la mesure de mes attributions et de mes compétences, les informations 
complémentaires qu’Elle pourrait désirer en vue du but à atteindre / . . . /4.

4 . Es fo lg t  die  Grussformel.
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